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Communes membres d'une 
intercommunalité anciennement à taxe 

professionnelle unique (TPU)

Intercommunalités anciennement à taxe 
professionnelle unique (TPU) Départements Régions

Cotisation foncière des entreprises (CFE), avec 
abattement de 30 % sur les bases industrielles
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) : 26,5%

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) : 48,5%

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) : 25%

Taxe d’habitation : part communale Taxe d'habitation: ex-part départementale

Taxe foncière sur les propriétés bâties : part 
communale 

Taxe foncière sur les propriétés bâties :  
1: part départementale 
2: ex-part régionale 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties: part 
communale

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFNB): ex-parts départementale et régionale 
de la TFNB non-agricole (taux de 2010, figés)
Part des frais de gestion de la taxe d'habitation 
et de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties (anciennement perçus par l'Etat) 

Part des frais de gestion de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (anciennement perçus par 
l'Etat)

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER) : 30% éoliennes terrestres

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER) : 1/2 éoliennes marines et 
hydroliennes, 1/2 centrales électriques, 1/2 
centrales photovoltaïques, 2/3 antennes relais, 
70% éoliennes terrestres et 100% 
transformateurs électriques 

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER) : 1/2 éoliennes marines et 
hydroliennes, 1/2 centrales électriques, 1/2 
centrales photovoltaïques, 1/3 antennes relais 
et 70% éoliennes terrestres (quand implantées 
dans une commune hors intercommunalité) 

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER) : 100% matériel ferroviaire 
roulant utilisé pour le transport de voyageurs, 
100% répartiteurs principaux téléphoniques 

Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) TIPP TIPP

Droits de mutation à titre onéreux
Droits de mutation à titre onéreux + 
supplément

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères Taxe spéciale conventions d’assurances (100%)
Autres recettes fiscales (imposition forfaitaire 
sur les pilônes…)

Autres recettes fiscales (redevance des 
mines…)

Autres recettes fiscales (taxe sur les permis de 
conduire…)

Dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle (DCRTP)

Dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle (DCRTP)

Dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle (DCRTP)

Compensation du Fonds national de garantie 
individuelle de ressources (FNGIR)

Compensation du Fonds national de garantie 
individuelle de ressources (FNGIR)

Compensation du Fonds national de garantie 
individuelle de ressources (FNGIR)

− participation au titre du plafonnement VA − participation au titre du plafonnement VA − participation au titre du plafonnement VA

REPARTITION DES RESSOURCES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 
Conséquences du remplacement de la taxe professionnelle (TP) par la contribution économique territoriale (CET)

taux fixé par la collectivité territoriale
taux fixé par l'Etat, taux figé ou pas de taux (dotations, transferts de charges…)


